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Structure de l’agent Nom de l’agent libellé structure
BERG Patrick

DREAL Occitanie/DIR/CAB LAMRANI-CARPENTIER Yamina DREAL Occitanie/DIR/CAB+ Directeurs Métier et Chefs UID
DREAL Occitanie/DIR/CAB FOREST Sébastien DREAL Occitanie/DIR/CAB+ Directeurs Métier et Chefs UID
DREAL Occitanie/DIR/CAB LEMONNIER Sylvie DREAL Occitanie/DIR/CAB+ Directeurs Métier et Chefs UID
DREAL Occitanie/DIR/CAB BECHU Dominique DREAL Occitanie/DIR/CAB agents du Cabinet/Com uniquement
DREAL Occitanie/SG ANDRIEUX Olivier DREAL Occitanie/SG
DREAL Occitanie/DAR HENRY Aurélie DREAL Occitanie/DAR
DREAL Occitanie/DRN CHAPELET Philippe DREAL Occitanie/DRN
DREAL Occitanie/DRI BOULAIGUE Yves DREAL Occitanie/DRI
DREAL Occitanie/DT GODILLON Christian DREAL Occitanie/DT
DREAL Occitanie/ DE FERNANDES Paula DREAL Occitanie/ DE
DREAL Occitanie/DEC PELLOQUIN Eric DREAL Occitanie/DEC
DREAL Occitanie/DA BOUCHUT Jean-Emmanuel DREAL Occitanie/DA
DREAL Occitanie/UID11-66 DENIS Laurent DREAL Occitanie/UID11-66
DREAL Occitanie/UID 30-48 CASTEL Pierre DREAL Occitanie/UID 30-48
DREAL Occitanie/UID34 LABELLE Hervé DREAL Occitanie/UID34
DREAL Occitanie/UID 31-09 BIRON Philippe DREAL Occitanie/UID 65-32
DREAL Occitanie/UID 31-09 NIQUET Jean DREAL Occitanie/UID 31-09
DREAL Occitanie/UID 81-12 BERLY Frédéric DREAL Occitanie/UID 81-12
DREAL Occitanie/UID 82-46 CHAMPEIMONT Alain DREAL Occitanie/UID 82-46

SECRETARIAT GENERAL (XX)
DREAL Occitanie/ DI MÉDARD Serge DREAL Occitanie/DI 
DREAL Occitanie/ DILA ROOU Emilie DREAL Occitanie/DILA
DREAL Occitanie/ DILA ILHE Lucie DREAL Occitanie/DILA
DREAL Occitanie/RH Form DACHICOURT-COSSART Christine DREAL Occitanie/RH Form
DREAL Occitanie/UJM ZAREMSKI Andrzej DREAL Occitanie/UJM
DREAL Occitanie/UPSI MEDARD Serge DREAL Occitanie/UPSI
DREAL Occitanie/MQCGS SEYER Émeline DREAL Occitanie/MQCGS
DREAL Occitanie/UGF LE LOUS Frédéric DREAL Occitanie/UGF (+ soutien technique)
DREAL Occitanie/UGF LENUD Stéphanie DREAL Occitanie (rôle de soutien technique uniquement)

DIRECTION APPUI REGIONAL (Aurélie HENRY)
DREAL Occitanie/Dar BOURDILLON Gil DREAL Occitanie/DAR
DREAL Occitanie/DCPM JOBLON Sylvain DREAL Occitanie/DCPM
DREAL Occitanie/DCPM CATELLA Isabelle DREAL Occitanie/DCPM
DREAL Occitanie/DRHM REMY Catherine DREAL Occitanie/DRHM
DREAL Occitanie/USSR RUELLE Florence DREAL Occitanie/USSR
DREAL Occitanie/USSR JARRY Catherine DREAL Occitanie/USSR

DIRECTION RISQUES NATURELS (Philippe CHAPELET)
DREAL Occitanie/DRN POMMET Marie-Line DREAL Occitanie/DRN
DREAL Occitanie/DOHC RANFAING David DREAL Occitanie/DOHC
DREAL Occitanie/DOHC AUGE Francis DREAL Occitanie/DOHC
DREAL Occitanie/DOHC SABATIER Anne DREAL Occitanie/DOHC
DREAL Occitanie/DPRN MERCE Julien DREAL Occitanie/DPRN
DREAL Occitanie/DPRN MONTEL Laurent DREAL Occitanie/DPRN
DREAL Occitanie/DPRN DOLLE-PICANDET Claire DREAL Occitanie/DPRN
DREAL Occitanie/DPCH DELIBES Jean-Jacques DREAL Occitanie/DPCH
DREAL Occitanie/DPCH DUBOIS Pierre-Olivier DREAL Occitanie/DPCH
DREAL Occitanie/DPCH MUTIN Eric DREAL Occitanie/DPCH

DIRECTION RISQUES INDUSTRIELS (N)
DREAL Occitanie/DRI MEVEL Olivier DREAL Occitanie/DRI
DREAL Occitanie/DRI FILLOUX Aurélie DREAL Occitanie/DRI
DREAL Occitanie/DRI VERGNES Elsa DREAL Occitanie/DRI
DREAL Occitanie/DRI DOUTON France DREAL Occitanie/DRI
DREAL Occitanie/DRI CHOQUET Philippe DREAL Occitanie/DRI
DREAL Occitanie/DRI CHERAMY Hervé DREAL Occitanie/DRI
DREAL Occitanie/DRI CHARTIER Philippe DREAL Occitanie/DRI
DREAL Occitanie/DRI ROULET Marie-Laure DREAL Occitanie/DRI

DIRECTION TRANSPORTS (Christian GODILLON)
DREAL Occitanie/DT GAMET Christophe DREAL Occitanie/DT
DREAL Occitanie/DPGF BOISSONNADE Jonathan DREAL Occitanie/DT
DREAL Occitanie/DPGF CARLA Sophie DREAL Occitanie/DPGF
DREAL Occitanie/DTR WANDROL Patrice DREAL Occitanie/DTR
DREAL Occitanie/DTR CALVET Olivier DREAL Occitanie/DTR
DREAL Occitanie/DTR LUTTRINGER Alain DREAL Occitanie/DTR
DREAL Occitanie/DTR DONGAY Isabelle DREAL Occitanie/DTR/DTRO registre
DREAL Occitanie/DTR DUCOS Françoise DREAL Occitanie/DTR/DTRO capacité professionnelle
DREAL Occitanie/DTR VOTTERO Carole DREAL Occitanie/DTR/DTRE registre
DREAL Occitanie/contrôle 66 KOCH Patrick DREAL Occitanie/contrôle 66
DREAL Occitanie/contrôle 11 GASULLA Thierry DREAL Occitanie/contrôle 11
DREAL Occitanie/contrôle 30-48 BEGHENNOU Bohalem DREAL Occitanie/contrôle 30-48
DREAL Occitanie/contrôle 34 IMBERT Laurent DREAL Occitanie/contrôle 34
DREAL Occitanie/contrôle 31nord PAGES Pierre DREAL Occitanie/contrôle 31nord
DREAL Occitanie/contrôle 09-31sud CROS Patrick DREAL Occitanie/contrôle 09-31sud
DREAL Occitanie/contrôle 46-82 MASSIP Joëlle DREAL Occitanie/contrôle 46-82
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DREAL Occitanie/contrôle 81-12 CALMELS Céline DREAL Occitanie/contrôle 81-12
DREAL Occitanie/contrôle 32-65 CICCONE Alain DREAL Occitanie/contrôle 32-65
DREAL Occitanie/DMORN SAINT PIERRE Isabelle DREAL Occitanie/DMORN
DREAL Occitanie/DMORN URBINO Alex DREAL Occitanie/DMORN
DREAL Occitanie/DMORN MERY Nicolas DREAL Occitanie/DMORN
DREAL Occitanie/DMSR NERARD Marie-Pierre DREAL Occitanie/DMSR
DREAL Occitanie/DMSR MIAILHE Frédérique DREAL Occitanie/DMSR

DIRECTION ÉCOLOGIE (XX)
DREAL Occitanie/DE DOUETTE Michaël DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE DENTAND Frédéric DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE FLIPO Stéphanie DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE ESTEBES Nathalie DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE ROUSSET Fabienne DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE CHEMIN Paul DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE BARBE Luc DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE LECAT Gabriel DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE PUECHBERTY Rachel DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE BLANC Michel DREAL Occitanie/DE
DREAL Occitanie/DE ZYRKOFF Bertille DREAL Occitanie/DE

DIRECTION ENERGIE CONNAISSANCE (Eric PELLOQUIN)
DREAL Occitanie/USGA BOUVRET Nicole DREAL Occitanie/USGA
DREAL Occitanie/DSIG DEFFIN Yann DREAL Occitanie/DSIG
DREAL Occitanie/Denergie ouest GRENINGER Sébastien DREAL Occitanie/Denergie ouest
DREAL Occitanie/DDDP DUCRUEZET Anne DREAL Occitanie/DDDP
DREAL Occitanie/Denergie est BASTY Claire DREAL Occitanie/Denergie est
DREAL Occitanie/DAE LAFOND Jean-Marie DREAL Occitanie/DAE

PICHOT David
DREAL Occitanie/DS LEGAIT Sylvia DREAL Occitanie/DS

DIRECTION AMENAGEMENT (Jean-Emmanuel BOUCHUT)
DREAL Occitanie/DA RIGAUD Isabelle DREAL Occitanie/DA
DREAL Occitanie/DA BROSSARD LOTTIGIER Sylvie DREAL Occitanie/DA
DREAL Occitanie/DA BLASER Jocelyne DREAL Occitanie/DA
DREAL Occitanie/DA VIE Laure DREAL Occitanie/DA
DREAL Occitanie/DA BRE Olivier DREAL Occitanie/DA
DREAL Occitanie/DA ATHANASE Fabienne DREAL Occitanie/DA
DREAL Occitanie/DA CASSAR Yohan DREAL Occitanie/DA

UID 11-66 (Laurent DENIS)
DREAL Occitanie/UID11-66 ZETTWOOG Thomas DREAL Occitanie/UID11-66
DREAL Occitanie/UID11-66 ROLLOT Jean-Louis DREAL Occitanie/UID11-66

UID 30-48 (Pierre CASTEL)
DREAL Occitanie/UID30-48 LAURENT Thibault DREAL Occitanie/UID30-48

UID 34 (Hervé LABELLE)

UID 65-32 (Philippe BIRON)
DREAL Occitanie/UID 65-32 DELMAS Sophie DREAL Occitanie/UID 65-32

UID 31-09 (Jean-NIQUET)
DREAL Occitanie/UID 31-09 CORTES Rémy DREAL Occitanie/UID 31-09
DREAL Occitanie/UID 31-09 GERMAIN Hervé DREAL Occitanie/UID 31-09

UID 81-12 (Frédéric BERLY)
DREAL Occitanie/UID 81-12 SABRI Lhassan DREAL Occitanie/UID 81-12
DREAL Occitanie/UID 81-12 SOUYRI Jérôme DREAL Occitanie/UID 81-12
DREAL Occitanie/UID 81-12 CHANTELAUVE Guillaume DREAL Occitanie/UID 81-12
DREAL Occitanie/UID 81-12 GAUBERT Céline DREAL Occitanie/UID 81-12

UID 82-46 (Alain CHAMPEIMONT)
DREAL Occitanie/UID 82-46 LIOCHON Marc DREAL Occitanie/UID 82-46
DREAL Occitanie/UID 82-46 VIGNAL Sébastien DREAL Occitanie/UID 82-46

DREAL Occitanie/DAE Ouest DREAL Occitanie/DAE Ouest
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ANNEXE B - Chorus DT - Valideurs SG (service gestionnaire)

Structure de l’agent Nom de l’agent  enveloppe gérée 

DIRECTION
DREAL Occitanie/DIR/CAB MALOUVET ELISABETH

DREAL Occitanie/DIR/CAB MOUCHAN JUILA

DREAL Occitanie/DIR/CAB GAY MAGALI

DREAL Occitanie/DIR/CAB MONTICELLI CYNTIA

SECRETARIAT GENERAL (XX)
DREAL Occitanie/UGF LE LOUS Frédéric DREAL Occitanie (rôle de soutien technique uniquement)

DREAL Occitanie/UGF LENUD Stéphanie DREAL Occitanie (rôle de soutien technique uniquement)

DREAL Occitanie/SG Direction SENDER Claudine

DIRECTION APPUI REGIONAL (Aurélie HENRY)
DREAL Occitanie/DAR BROSSIER Corine

DREAL Occitanie/DAR MILLON Marlène

DIRECTION RISQUES NATURELS (Philippe CHAPELET)
DREAL Occitanie/UGAF BRUZOU Bernard

DREAL Occitanie/UGAF MASO Valérie

DIRECTION RISQUES INDUSTRIELS (N)
DREAL Occitanie/DRI DOUTON France

DREAL Occitanie/DRI MARTINAGE Marine

DREAL Occitanie/DRI MACQ Alice

DREAL Occitanie/DRI ROULET Marie- Laure

DIRECTION TRANSPORTS (Christian GODILLON)
DREAL Occitanie/DPGF BOISSONNADE Jonathan

DREAL Occitanie/DPGF RABAUD Annie

DREAL Occitanie/DTR VUILLEMIN Michèle

DREAL Occitanie/DMORN REQUIRAND Nadine

DIRECTION ÉCOLOGIE (XX)
DREAL Occitanie/DE ESTEBES Nathalie

DREAL Occitanie/DE DUROYON Alain

DREAL Occitanie/DE MALADEN Sylvie

DREAL Occitanie/DE ROUDIL Marie-Christine

DREAL Occitanie/DE BUITRAGO Manuela

DREAL Occitanie/DE GAYRAUD Nicolas

DREAL Occitanie/DE MARTINS Brigitte 354 – syndicats non permanents

DIRECTION ENERGIE CONNAISSANCE (Eric PELLOQUIN)
DREAL Occitanie/USGA BOUVRET Nicole

DREAL Occitanie/USGA

DIRECTION AMENAGEMENT (Jean-Emmanuel BOUCHUT)
DREAL Occitanie/DA DUTERTRE Isabelle

DREAL Occitanie/DA ROUSSEL Anne

DREAL Occitanie/DA DELOS Béatrice

DREAL Occitanie/DA DURANT Sandrine

DREAL Occitanie/DA D’HENRI Françoise

DREAL Occitanie/DA MERLAND Yannick

UID 11-66 (Laurent DENIS)
DREAL Occitanie/UID11-66 MAUSSANG Marie-Dominique

DREAL Occitanie/UID11-66 VAN-PRAET Maryline

UID 30-48 (Pierre CASTEL)
DREAL Occitanie/UID30-48 JULIEN Josiane

DREAL Occitanie/UID30-48 BOURGOIN Christophe

DREAL Occitanie/UID30-48 RABIER Huguette

UID 34 (Hervé LABELLE)
DREAL Occitanie/UID34 Hervé LABELLE

UID 65-32 (Philippe BIRON)
DREAL Occitanie/UID 65-32 PLAGNET Sophie

DREAL Occitanie/UID 65-32 CLUCHIER Viviane

UID 31-09 (Jean-NIQUET)
DREAL Occitanie/UID 31-09 JOFFRES Candice

DREAL Occitanie/UID 31-09 FONTAINE Rebecca

DREAL Occitanie/UID 31-09 MARTINEZ Dominique

UID 81-12 (Frédéric BERLY)
DREAL Occitanie/UID 81-12 REQUENA Carmen

DREAL Occitanie/UID 81-12 CALMEJANE Martine

UID 82-46 (Alain CHAMPEIMONT)
DREAL Occitanie/UID 82-46 POMA Armelle

354 – DIR ; 354 – syndicats non permanents

354 – DIR ; 354 – syndicats non permanents

354 – DIR ; 354 – syndicats non permanents

354 – DIR ; 354 – syndicats non permanents

354 – SG et sous-enveloppes SG ; 354 – syndicats permanents ; 
354 – syndicats non permanents ; 354 – ASCE

354 – DAR et sous-enveloppes DAR ; 354 – syndicats non permanents

354 – DAR et sous-enveloppes DAR ; 354 – syndicats non permanents

181ROME ; 354 – DRN ; 181-10-05 ; 354 – syndicats non permanents

181ROME ; 354 – DRN ; 181-10-05 ; 354 – syndicats non permanents

354 – DRI ; 181 – DRI ; 174 – DRI ;

354 – DRI ; 181 – DRI ; 174 – DRI ; 354 – syndicats non permanents

354 – DRI ; 181 – DRI ; 174 – DRI ; 354 – syndicats non permanents

354 – DRI ; 181 – DRI ; 174 – DRI ; 354 – syndicats non permanents

354 – DT ; 203 – DT ; 207 – DT ; syndicats non permanents

354 – DT ; 203 – DT ; 207 – DT ; syndicats non permanents

354 – DT ; 203 – DT ; 354 –  syndicats non permanents

354 – DT ; 203 – DT ; 354 – syndicats non permanents

354 – DE ; 113-07-31-DE ; 354 syndicats non permanents

354 – DE ; 113-07-31-DE ; 113-07-41-DE ; 354 – syndicats non permanents

354 – DE ; 113-07-31-DE ; 113-07-41-DE ; 354 – syndicats non permanents

354 – DE ; 113-07-31-DE ; 113-07-41-DE ; 354 – syndicats non permanents

354 – DE ; 113-07-31-DE ; 113-07-41-DE

354 – DE ; 113-07-31-DE ; 113-07-41-DE

354 – DEC ; 159 – DEC ; 354 – syndicats non permanents

SZOSTKA Céline 354 – DEC ; 159 – DEC ; 354 – syndicats non permanents

354 – DA ; 135 – DA ; 113-01-10 DA ; 354 – syndicats non permanents

354 – DA ; 135 – DA ; 113-01-10 DA ; 354 – syndicats non permanents

354 – DA ; 135 – DA ; 113-01-10 DA ; 354 – syndicats non permanents

354 – DA ; 135 – DA ; 113-01-10 DA ; 354 – syndicats non permanents

354 – DA ; 135 – DA ; 113-01-10 DA ; 354 – syndicats non permanents

354 – DA ; 135 – DA ; 113-01-10 DA ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID11-66 ; 181 – UID11-66 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID11-66 ; 181 – UID11-66 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID30-48 ; 181 – UID30-48 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID30-48 ; 181 – UID30-48 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID30-48 ; 181 – UID30-48 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID34 ; 181 – UID34 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID65-32 ; 181 – UID65-32 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID65-32 ; 181 – UID65-32 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID31-09 ; 181 – UID31-09 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID31-09 ; 181 – UID31-09 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID31-09 ; 181 – UID31-09 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID81-12 ; 181 – UID81-12 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID81-12 ; 181 – UID81-12 ; 354 – syndicats non permanents

354 – UID82-46 ; 181 – UID82-46 ; 354 – syndicats non permanents

31– DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT – DIRECTION - R76-2020-05-13-005 -
DREAL-Décision de subdélégation de signature pour l'ordonnancement secondaire aux responsables de BOP délégué et aux responsables d'Unité Opérationnelle 27



ANNEXE C - Chorus DT -  GV (gestionnaire valideur)

Structure de l’agent Nom de l’agent enveloppe gérée 

BERG Patrick

SECRETARIAT GENERAL (XX)
DREAL Occitanie/UGF LE LOUS Frédéric Ensemble des enveloppes de la DREALOccitanie

DREAL Occitanie/UGF LENUD Stéphanie Ensemble des enveloppes de la DREALOccitanie 

DIRECTION RISQUES NATURELS (Philippe CHAPELET)
DREAL Occitanie/UGAF BRUZOU Bernard

DREAL Occitanie/UGAF MASO Valérie

DIRECTION RISQUES INDUSTRIELS (N)
DREAL Occitanie/DRI DOUTON France

DREAL Occitanie/DRI MARTINAGE Marine

DREAL Occitanie/DRI MACQ Alice

DIRECTION TRANSPORTS (Christian GODILLON)
DREAL Occitanie/DPGF BOISSONNADE Jonathan

DREAL Occitanie/DPGF RABAUD Annie

DREAL Occitanie/DTR VUILLEMIN Michèle 203 – DT

DREAL Occitanie/DMORN REQUIRAND Nadine 203 – DT

DIRECTION ÉCOLOGIE (XX)
DREAL Occitanie/DE ZYRKOFF Bertille

DREAL Occitanie/DE DUROYON Alain

DREAL Occitanie/DE MALADEN Sylvie

DIRECTION ENERGIE CONNAISSANCE (Eric PELLOQUIN)
DREAL Occitanie/USGA BOUVRET Nicole 159 – DEC

DREAL Occitanie/USGA SZOSTKA Céline 159 – DEC

DIRECTION AMENAGEMENT (Jean-Emmanuel BOUCHUT)
DREAL Occitanie/DA D’HENRI Françoise

UID 11-66 (Laurent DENIS)
DREAL Occitanie/UID11-66 VAN-PRAET Maryline 181 – UID 11-66

UID 30-48 (Pierre CASTEL)
DREAL Occitanie/UID 30-48 CASTEL Pierre 181 – UID 30-48

DREAL Occitanie/UID30-48 JULIEN Josiane 181 – UID 30-48

UID 34 (Hervé LABELLE)
DREAL Occitanie/UID34 LABELLE Hervé 181 – UID 34

UID 65-32 (Philippe BIRON)
DREAL Occitanie/UID 65-32 PLAGNET Sophie 181 – UID 65-32

DREAL Occitanie/UID 65-32 CLUCHIER Viviane 181 – UID 65-32

UID 31-09 (Jean-NIQUET)
DREAL Occitanie/UID 31-09 JOFFRES Candice 181 – UID 31-09

DREAL Occitanie/UID 31-09 FONTAINE Rebecca 181 – UID 31-09

DREAL Occitanie/UID 31-09 MARTINEZ Dominique 181 – UID 31-09

UID 81-12 (Frédéric BERLY)
DREAL Occitanie/UID 81-12 CALMEJANE Martine 181 – UID  81-12

DREAL Occitanie/UID 81-12 REQUENA Carmen 181 – UID  81-12

UID 82-46 (Alain CHAMPEIMONT)
DREAL Occitanie/UID 82-46 POMA Armelle 181 – UID 82-46

181-10-05 ; 181ROME

181-10-05 ; 181ROME

181 – DRI ; 174 – DRI 

181 – DRI ; 174 – DRI 

181 – DRI ; 174 – DRI 

203 – DT ; 207 – DT

203 – DT ; 207 – DT

113-07-31-DE ; 113-07-41-DE

113-07-31-DE ; 113-07-41-DE

113-07-31-DE ; 113-07-41-DE

134 – DA ; 113-01-10-DA
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ARS Occitanie

R76-2020-01-30-047

Arrêté modificatif des caractéristiques de l'autorisation du SAMSAH

82 à Montauban
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ARS Occitanie

R76-2020-05-13-004

Arrêté modificatif localisation et dénomination du SESSAD Les

Capitelles situé à BEDARIEUX
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ARS Occitanie

R76-2020-05-13-003

Arrêté modificatif localisation et dénomination IME Les Capitelles à

BEDARIEUX
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ARS Occitanie

R76-2020-05-13-002

Arrêté transformation du SEP à Nîmes au profit du SESSAD Le

Genevrier situé à Nîmes
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ARS OCCITANIE

R76-2020-05-07-007

Décision ARS 2020-1647 mettant fin à une autorisation de gérance

de la Pharmacie de NASBINALS après décès du titulaire

Décision ARS 2020-1647 mettant fin à une autorisation de gérance de la Pharmacie de

NASBINALS après décès du titulaire
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DECISION ARS OC /2020-1647 
 

Mettant fin à une autorisation de gérance de la Pha rmacie de NASBINALS (Lozère) après décès du 
titulaire. 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-8, L.5125-16, R 5125-43,  
R 4235-51 ;  
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant nomination de 
Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 

 
       VU le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du   
       chef-lieu de la Région Occitanie ; 
 

VU la décision ARS OC n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  
 
VU l’acte établi par les services de la mairie de Montpellier (Hérault) attestant du décès de 
Monsieur LAURES Jean-Claude le 1er mars 2019 ; 
 
VU la décision ARS n° 2019-1187 en date du 16 avril 2019 accordant une autorisation de gérance 
de la SELARL Pharmacie LAURES sise 7 Rue du 19 mars 1962 à NASBINALS (48260), à 
Monsieur PAUL Frédéric, pharmacien, cette autorisation cessant d’être valable le 1er mars 2021 ; 
 
VU le courrier en date du 30 Mars 2020 adressé par Monsieur LAURES Franck, fils de Monsieur 
LAURES Jean-Claude, pharmacien décédé, à Monsieur le Directeur général de l’Agence 
Régionale de santé Occitanie, l’informant de nombreux manquements de la part de Monsieur 
PAUL Frédéric, gérant après décès, et de ses absences pour cause de maladie et ce jusqu’au 22 
avril 2020, joignant à l’appui de son courrier un constat établi par Maître de JURQUET Eric, 
Huissier de justice ; 

 
VU le courriel et les pièces jointes du 7 mai 2020 de Maître LEYENDECKER Claire, Avocate, 
confirmant l’arrêt pour cause de maladie de Monsieur PAUL Frédéric depuis le 26 février 2020, 
prolongé jusqu’au 22 avril 2020, date de la fin de son contrat de gérance à durée déterminée, soit 
au 22 avril 2020 ; 
 
CONSIDERANT l’article L.5125-16 du code de la santé publique qui précise que « après le décès 
d'un pharmacien, le délai pendant lequel son conjoint ou ses héritiers peuvent maintenir une 
officine ouverte en la faisant gérer par un pharmacien autorisé à cet effet par le directeur général 
de l'agence régionale de santé ne peut excéder deux ans » ; 
 
CONSIDERANT le courrier du 30 mars 2020 de Monsieur LAURES Franck, et le courriel du 7 mai 
2020 de Maître LEYENDECKER Claire, Avocate, desquels il ressort que Monsieur PAUL Frédéric, 
Pharmacien gérant de la Pharmacie LAURET sise à NASBINALS, n’exerce plus la gérance de 
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cette officine depuis le 26 février 2020 pour cause d’arrêt maladie prolongé jusqu’au terme de son 
contrat soit le 22 avril 2020 ; 
 

                                                              DE C I D E 

Article 1 er : à compter de la présente décision , il est mis fin à l’autorisation de gérance après 
décès de Monsieur LAURES Jean-Claude, pharmacien titulaire, survenu le 1er mars 2019, 
accordée à Monsieur PAUL Frédéric, pharmacien, pour gérer l’officine de pharmacie sise 7 Rue du 
19 MARS 1962 à NASBINALS (48260) ; 
 
Article 2 : L’autorisation de gérance après décès délivrée par décision ARS n° 2019-1187 du 16 
avril 2019 à Monsieur PAUL Frédéric est retirée ;  
 
Article 3  : La présente décision est notifiée à l’intéressé ; 
 
Article 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours 
gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, d’un recours 
hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux 
devant le tribunal administratif compétent. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 5 :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la Région Occitanie. 

MONTPELLIER, 7 mai 2020 

 
                                                                Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale  

Occitanie                                                                                                                             
et par délégation 
Le Directeur du Premier Recours, 
 
 
 

                                                                                 Pascal DURAND 
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2020-05-12-004

Arrêté 2020-1833 habilitation agents ARS état urgence sanitaire

12mai2020

Décision habilitant spécialement les agents de l'ARS Occitanie et son sous-traitant au titre du

décret n° 2020-551 du 12mai2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses

dispositions
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2020-05-11-001

Décision 2020-0421 portant délégation de signature du DG ARS

Occitanie à Mme DONATTI DD 09

Décision 2020-0421 portant délégation de signature du DG ARS Occitanie à Mme Donatti DD09
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ARS OCCITANIE TOULOUSE

R76-2020-05-15-002

AAC Modidicatif DD11-2020-01 HABITAT INCLUSIF AUDE

Avis portant modification de l'Appel à Candidatures ARS-Occitanie-DD11-2020-01 portant sur

l'attribution de forfaits individuels pour l'animation de projet de vie sociale et partagée de

dispositifs d'habitat inclusif dans le département de l'Aude
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ARS OCCITANIE TOULOUSE

R76-2020-05-15-003

AAC Modificatif DD12-2020-01 HABITAT INCLUSIF AVEYRON

Avis portant modification de l'Appel à Candidatures ARS-Occitanie-DD12-2020-01 portant sur

l'attribution de forfaits individuels pour l'animation de projet de vie sociale et partagée de

dispositifs d'habitat inclusif dans le département de l'Aveyron
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ARS OCCITANIE TOULOUSE

R76-2020-05-15-004

AAC Modificatif DD30-2020-01 HABITAT INCLUSIF GARD

Avis portant modification de l'Appel à Candidatures ARS-Occitanie-DD30-2020-01 portant sur

l'attribution de forfaits individuels pour l'animation de projet de vie sociale et partagée de

dispositifs d'habitat inclusif dans le département du Gard
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ARS OCCITANIE TOULOUSE

R76-2020-05-15-006

AAC Modificatif DD32-2020-01 HABITAT INCLUSIF GERS

Avis portant modification de l'Appel à Candidatures ARS-Occitanie-DD32-2020-01 portant sur

l'attribution de forfaits individuels pour l'animation de projet de vie sociale et partagée de

dispositifs d'habitat inclusif dans le département du Gers
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ARS OCCITANIE TOULOUSE

R76-2020-05-15-010

AAC Modificatif DD34-2020-01 HERAULT HABITAT INCLUSIF

Avis portant modification de l'Appel à Candidatures ARS-Occitanie-DD34-2020-01 portant sur

l'attribution de forfaits individuels pour l'animation de projet de vie sociale et partagée de

dispositifs d'habitat inclusif dans le département de l'Hérault
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ARS OCCITANIE TOULOUSE

R76-2020-05-15-007

AAC Modificatif DD48-2020-01 HABITAT INCLUSIF LOZERE

Avis portant modification de l'Appel à Candidatures ARS-Occitanie-DD48-2020-01 portant sur

l'attribution de forfaits individuels pour l'animation de projet de vie sociale et partagée de
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-00117

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’ordonnance 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la régionOccitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur FASTRÉ Cédric domicilié La Plane
de la Garde – 12170 LA SELVE auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron,
enregistrée le 28 novembre 2019 sous le n° 12200172, relative à un bien foncier agricole d’une
superficie de 42,95 hectares appartenant à Mesdames MARTY Paulette, MARTY Isabelle, MARTY
Nelly et CARMES Annette sis sur la commune de CASSAGNES BEGHONES ;

Vu l’autorisation d’exploiter accordée le 28 juin 2019 à Madame MARTY Nelly domiciliée 1 place
Charles de Gaulle – 12120 LA SELVE sur un bien foncier agricole d’une superficie de 42,00
hectares appartenant à Mesdames MARTY Paulette, MARTY Isabelle, MARTY Nelly et CARMES
Annette sis sur la commune de CASSAGNES BEGHONES ;
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Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 52 hectares par demandeur sur la commune
de CASSAGNES BEGHONES par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu le seuil de viabilité fixé à 36,40 hectares par associé exploitant sur la commune de CASSAGNES
BEGHONES par le SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 42,95 hectares déposée par Monsieur
FASTRÉ Cédric porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 65,41 hectares, soit 65,41
hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur FASTRÉ Cédric correspond à la priorité n°6
(Autre agrandissement) au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 42,00 hectares déposée par Madame MARTY
Nelly porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 42,00 hectares, soit 42,00 hectares
par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par Madame MARTY Nelly correspond à la priorité n°6
(Autre installation) au regard du SDREA ;

Considérant l’avis favorable de la CDOA en date du 5 mars 2020 ;

Arrête :

Art. 1 er. – Monsieur FASTRÉ Cédric dont le siège d’exploitation est situé à La Plane de la Garde –
12170 LA SELVE est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 42,95 hectares
sis sur la commune de CASSAGNES BEGHONES, appartenant à Mesdames MARTY Paulette,
MARTY Isabelle, MARTY Nelly et CARMES Annette 

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Recours   : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer :

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 14 mai 2020

          Pour le directeur régional
                                                                                              et par délégation,

Le chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

 Guillaume RANDRIAMAMPITA

3/3

DRAAF Occitanie - R76-2020-05-14-003 - Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à FASTRÉ Cédric
enregistré sous le 12200172, d’une superficie de 42,95 hectares 106



DRAAF Occitanie

R76-2020-05-14-004

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures à GAEC DES AVENS (BALMES Laurent,

David et Quentin) enregistré sous le C1915334, d’une superficie de

19,69 hectares

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

GAEC DES AVENS (BALMES Laurent, David et Quentin)

DRAAF Occitanie - R76-2020-05-14-004 - Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à GAEC DES AVENS
(BALMES Laurent, David et Quentin) enregistré sous le C1915334, d’une superficie de 19,69 hectares 107



PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0118

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’ordonnance 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
Monsieur Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la régionOccitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DES COSTES-GOZON (HEBLES
Jérôme et Élodie) domicilié 12400 LES COSTES-GOZON auprès de la direction départementale des
territoires de l’Aveyron, enregistrée le 28 novembre 2019 sous le n° C1915334 relative à un bien
foncier agricole d’une superficie de 19,03 hectares sis sur la commune de SAINT AFFRIQUE et
propriétés de Monsieur VAISSIERE René ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par le GAEC DES AVENS (BALMES
Laurent, David et Quentin)  domicilié à La Rouquette – 12400 SAINT AFFRIQUE auprès de la
direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 6 février 2020 sous le
n° C2015494 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 19,69 hectares sis sur la commune
SAINT AFFRIQUE et propriétés de Monsieur VAISSIERE René ;
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Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 99 hectares par demandeur sur la commune
de SAINT AFFRIQUE par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 19,03 hectares déposée par le GAEC DES
COSTES-GOZON (HEBLES Jérôme et Élodie) porte la surface agricole de l’exploitation après
opération à 259,62 hectares, soit 129,81 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DES COSTES-GOZON (HEBLES Jérôme et
Élodie) correspond à la priorité n°6 (Autre agrandissement) au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 19,69 hectares déposée par le GAEC DES
AVENS (BALMES Laurent, David et Quentin) porte la surface agricole de l’exploitation après
opération à 191,65 hectares, soit 57,32 hectares par associé exploitant ;

Considérant que Monsieur BALMES Quentin souhaite s’installer au sein du GAEC DES AVENS
avec la Dotation Jeune Agriculteur (DJA) ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DES AVENS (BALMES Laurent, David et
Quentin) correspond à la priorité n°3 (Installation avec la DJA) au regard du SDREA ;

Considérant l’avis favorable de la CDOA en date du 5 mars 2020 ;

Arrête :

Art. 1 er. – Le GAEC DES AVENS (BALMES Laurent, David et Quentin) dont le siège d’exploitation
est situé à La Rouquette – 12400 SAINT AFFRIQUE est autorisé à exploiter le bien foncier agricole
d’une superficie de 19,69 hectares sis sur la commune de SAINT AFFRIQUE, et propriétés de
Monsieur VAISSIERE René. 

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Recours   : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer :

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 14 mai 2020

          Pour le directeur régional
                                                                                              et par délégation,

Le chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

 Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0115

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter u n bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment l’article R133-1 et suivants ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des
instances administratives à caractère collégial ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l’arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains
agents de la DRAAF ;
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Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL DE PANENS (Monsieur Patrice
MARTY) dont le siège d’exploitation se situe à « Panens » commune de MOUZIEYS-PANENS,
enregistrée le 2 décembre 2019 sous le n° 81193130, auprès dela direction départementale des
territoires du Tarn, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 11,12 hectares, terres
situées sur la commune de MOUZIEYS-PANENS, appartenant à Mesdames Marie-Claudette et
Raymonde ALEGRE;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par Monsieur Sébastien TRESSOLS,
dont le siège d’exploitation se situe à « le Vedillerie » commune de LES-CABANNES, enregistrée
le 2 mars 2020 sous le n° 81201784;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 13 mars 2020 de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par l’EARL DE PANENS, en raison d’une candidature
concurrente; 

Vu la consultation électronique de la Commission Départementale d’Orientation Agricole réalisée du
23/03/20 au 31/03/20 et vu l’absence de quorum constaté par l’administration ;

Vu la nouvelle consultation électronique de la Commission Départementale d’Orientation Agricole
réalisée du 02/04/20 au 04/04/20 et les avis rendus lors de cette dernière ;

Considérant que l'opération envisagée par l’EARL DE PANENS pour la mise en valeur de  9,13 ha
correspond à un agrandissement excessif dans la mesure où elle conduit à porter la surface de
l’exploitation par associé exploitant au-delà du seuil fixé par le schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne; 

Considérant que l'opération envisagée par l’EARL DE PANENS pour la mise en valeur de  1,99 ha
correspond au rang de priorité n° 2 du SDREA: « l’opération envisagée permet d’opérer une
restructuration parcellaire pour les demandeurs ayant une ou plusieurs parcelles proches des
bâtiments d’élevage » ;

Considérant que la candidature concurrente de Monsieur Sébastien TRESSOLS correspond à
l'agrandissement d'une exploitation dont la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède
le seuil fixé par le SDREA ;

Considérant que la candidature concurrente de Monsieur Sébastien TRESSOLS pour l’ensemble des
surfaces, correspond au rang de priorité n° 6 du SDREA: « autre agrandissement » ;

Arrê te  :

Art. 1 er. – l’EARL DE PANENS (Monsieur Patrice MARTY) dont le siège d’exploitation se situe à
« Panens » commune de MOUZIEYS-PANENS, est autorisée à exploiterles parcelles n° E :197,
201, 222, G :180 et 201 d’une surface de 1,99 hectares sur la commune de MOUZIEYS-PANENS,
appartenant à Mesdames Marie-Claudette et Raymonde ALEGRE, pour les raisons précisées dans les
considérant du présent arrêté. 

L’autorisation n’est pas accordéepour la mise en valeur de 9,13 hectares, parcelles n° G : 27, 28,
29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 71, 107, 111 et 112, sur la commune de MOUZIEYS-PANENS,
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appartenant à Mesdames Marie-Claudette et Raymonde ALEGRE, pour les raisons précisées dans les
considérant du présent arrêté. 

Art. 2. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, aux propriétaires,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de
la commune concernée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 14 mai 2020

          Pour le directeur régional
                                                                                              et par délégation,

Le chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

 Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0116

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter u n bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu le code des relations entre le  public et l’administration et notamment l’article R133-1 et suivants ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances
administratives à caractère collégial ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période
d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Florent
GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l’arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur Sébastien TRESSOLS, dont le siège
d’exploitation se situe à « le Vedillerie » commune de LES-CABANNES, le 2 mars 2020 sous le n°
81201784, auprès de la direction départementale des territoires du Tarn, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie de 11,12 hectares, terres situées sur la commune de MOUZIEYS-PANENS, appartenant à
Mesdames Marie-Claudette et Raymonde ALEGRE;
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Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par l’EARL DE PANENS (Monsieur
Patrice MARTY) dont le siège d’exploitation se situe à « Panens » commune de MOUZIEYS-PANENS,
enregistrée le 2 décembre 2019, sous le n° 81193130;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 13 mars 2020 de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation
d'exploiter déposée par l’EARL DE PANENS, en raison d’une candidature concurrente; 

Vu la consultation électronique de la Commission Départementale d’Orientation Agricole réalisée du
23/03/20 au 31/03/20 et vu l’absence de quorum constaté par l’administration ;

Vu la nouvelle consultation électronique de la Commission Départementale d’Orientation Agricole
réalisée du 02/04/20 au 04/04/20 et les avis rendus lors de cette dernière ;

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur Sébastien TRESSOLS correspond à
l'agrandissement d'une exploitation dont la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède le
seuil fixé par le (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers,
du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne; 

Considérant que l'opération envisagée par Monsieur Sébastien TRESSOLS pour l’ensemble des surfaces,
correspond au rang de priorité n° 6 du SDREA: « autre agrandissement »;

Considérant que la candidature concurrente de l’EARL DE PANENS pour la mise en valeur de  9,13 ha
correspond à un agrandissement excessif dans la mesure où elle conduit à porter la surface de
l’exploitation par associé exploitant au-delà du seuil fixé par le SDREA;

Considérant que la candidature concurrente de l’EARL DE PANENS pour la mise en valeur de  1,99 ha
correspond au rang de priorité n° 2 du SDREA: « l’opération envisagée permet d’opérer une
restructuration parcellaire pour les demandeurs ayant une ou plusieurs parcelles proches des bâtiments
d’élevage » ;

Ar rê te  :

Art. 1 er. – Monsieur Sébastien TRESSOLS, dont le siège d’exploitation se situe à « le Vedillerie »
commune de LES-CABANNES, est autorisé à exploiterles parcelles n° G : 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33,
34, 35, 36, 71, 107, 111 et 112 d’une surface de 9,13 hectares situés sur la commune de MOUZIEYS-
PANENS, appartenant à Mesdames Marie-Claudette et Raymonde ALEGRE, pour les raisons précisées
dans les considérant du présent arrêté. 

L’autorisation n’est pas accordéepour la mise en valeur de 1,99 hectares, parcelles n° E: 197, 201,
222, G: 180 et 201 situées sur la commune de MOUZIEYS-PANENS, appartenant à Mesdames Marie-
Claudette et Raymonde ALEGRE, pour les raisons précisées dans les considérant du présent arrêté. 

Art. 2. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation
n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année
culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation
personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de
la pêche maritime).
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Art. 3. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le demandeur,
ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de
régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 €
par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des
suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au
titre d’autres réglementations. 

Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, aux propriétaires, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune concernée.

Recours   : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

En application des articles 1 et 2 de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la
prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des
procédures pendant cette même période, les recours mentionnés ci-dessus, qui auraient dû être
accomplis entre le 12 mars 2020 et l’expiration d’un délai deun mois à compter de la date de
cessation de l’état d’urgence sanitaire définie en application de l’article 4 de la loi n° 2020-290 du
23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, seront réputés avoir été faits à
temps s’ils ont été effectués dans un délai de deux mois à compter de la fin de cette période. 

Fait à Montpellier, le 14 mai 2020
          Pour le directeur régional

                                                                                              et par délégation,
Le chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

 Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0119

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’ordonnance 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période
d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à Monsieur
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DES COSTES-GOZON (HEBLES Jérôme
et Élodie) domicilié 12400 LES COSTES-GOZON auprès de la direction départementale des territoires de
l’Aveyron, enregistrée le 28 novembre 2019 sous le n° C1915334 relative à un bien foncier agricole d’une
superficie de 19,03 hectares sis sur la commune de SAINT AFFRIQUE et propriétés de Monsieur
VAISSIERE René ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par le GAEC DES AVENS (BALMES Laurent,
David et Quentin)  domicilié à La Rouquette – 12400 SAINT AFFRIQUE auprès de la direction
départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 6 février 2020 sous le n° C2015494 relative à un
bien foncier agricole d’une superficie de 19,69 hectares sis sur la commune SAINT AFFRIQUE et propriétés
de Monsieur VAISSIERE René ;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 99 hectares par demandeur sur la commune de
SAINT AFFRIQUE par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn
et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 19,03 hectares déposée par le GAEC DES COSTES-
GOZON (HEBLES Jérôme et Elodie) porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 259,62
hectares, soit 129,81 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DES COSTES-GOZON (HEBLES Jérôme et Élodie)
correspond à la priorité n°6 (Autre agrandissement) au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 19,69 hectares déposée par le GAEC DES AVENS
(BALMES Laurent, David et Quentin) porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 191,65
hectares, soit 57,32 hectares par associé exploitant ;

Considérant que Monsieur BALMES Quentin souhaite s’installer au sein du GAEC DES AVENS avec la
Dotation Jeune Agriculteur (DJA) ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DES AVENS (BALMES Laurent, David et Quentin)
correspond à la priorité n°3 (Installation avec la DJA) au regard du SDREA ;

Considérant l’avis favorable de la CDOA en date du 5 mars 2020 ;

Ar rê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC DES COSTES-GOZON (HEBLES Jérôme et Élodie)  – dont le siège d’exploitation est
situé 12400 LES COSTES-GOZON n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie
19,03 hectares sis sur la commune de SAINT AFFRIQUE et propriétés de Monsieur VAISSIERE René.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus
d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région
de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 €
par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 14 mai 2020
                                                                                         Pour le directeur régional et par délégation,
                                                                                         Le chef du service régional de l'agriculture 

           et de l'agroalimentaire
                         signé

 Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Rectorat de l'académie de Toulouse

R76-2020-05-15-001

Délégation de Monsieur le recteur de l'académie de Toulouse à

Monsieur le directeur académique des services de l'éducation

nationale de la Haute-Garonne

Délégation de Monsieur le recteur de l'académie de Toulouse à Monsieur le DASEN de la

Haute-Garonne
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